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GROUPE FORMATION EXPERT




NOTIONS DE FISCALITÉ RELATIVE À L’ASSURANCE
ET AUX RENTES COLLECTIVES DE PERSONNES 
Plan de cours
Titre abrégé : Fiscalité des assurances et rentes collectives 
Numéro de cours à l’AMF: 02-203/02-204 
Temps d’enseignement: 18 heures de cours 
Temps de travail personnel : 40 heures soit 10 heures de préparation avant chaque cours et 5 heures de révision après le 1er et le 2e cours.
A. DESCRIPTION SOMMAIRE 
Initiation à la fiscalité touchant les assurances et rentes collectives en insistant sur les situations que rencontre le représentant dans l'exercice de sa profession. 

B. OBJECTIF 
Ce cours a pour objectif d'initier l’étudiante et l'étudiant aux principes fiscaux reliés aux assurances et rentes collectives pour éveiller leur esprit aux dimensions fiscales des problèmes auxquels ils seront confrontés comme représentant et comme individu, de façon à tenir compte de ces dimensions fiscales dans les conseils et services offerts aux clients. 

C. CONTENU 
1. Introduction : Principales législations fiscales 
1.1 Législation fédérale 

1.2 Législation provinciale
2. Cadre fiscal au Québec 
2.1 Principes fiscaux de base 

2.1.1 Assujettissement (particuliers et sociétés) 

2.1.2 Calcul de l’impôt (particuliers et sociétés) 

2.1.3 Décès d’un particulier 

2.1.4 Vente d’une entreprise constituée en société par actions 

2.2 Lois sociales et fiscalité 

2.2.1. Principales législations fédérales à caractère social 

2.2.2. Principales législations provinciales à caractère social 

3. Fiscalité de l’assurance collective 
3.1 Dispositions fiscales liées aux produits d’assurance collective de personnes 

3.1.1 Traitement fiscal des primes et prestations pour chaque type d’assurance 

3.1.2 Cotisations patronales et régimes publics

3.1.3 Taxes exigibles sur les produits d’assurance collective 
3.2 Coût fiscal des différentes prestations d’assurance collective 

3.2.1 Impact des cotisations patronales sur l’impôt à payer par l’employé 

3.2.2 Calcul des avantages imposables 

3.2.3 Exemples de calcul du coût brut de la prime donnant droit à 1$ de prestation nette d’impôt 

3.2.4 Optimisation fiscale et réalité 
4. Fiscalité des rentes collectives 
4.1 Aide fiscale à l’épargne-retraite 
4.2 REER et REER collectifs 
4.3 Régimes de pension agréés (RPA) 
4.3.1 Avantages fiscaux 

4.3.2 RPA à cotisation déterminée 

4.3.3 RPA à prestations déterminées

4.4 Régimes de retraite individuels (RRI) 
4.5 Régimes de participation différée aux bénéfices (RPDB) 
4.6 Régimes de pension flexibles 
4.7 Allocations de retraite 
4.8 Autres véhicules d’épargne retraite (FERR, CRI, FRV) 
4.9 Transferts en franchise d’impôt 
4.10 Frais d’administration payés par l’employeur 

5. Comptabilité et mathématiques financières 
5.1 Comptabilité 
5.1.1 Notions de base 
5.1.2 États financiers : Bilan, Résultats, Bénéfices non répartis, Évolution de la situation financière 
5.1.3 États financiers d’un régime de retraite 

5.1.4 Analyse des états financiers : principaux ratios 
5.2 Mathématiques financières 

5.2.1 Notions de base 

5.2.2 Valeur temporelle d’un versement unique 

5.2.3 Valeur temporelle d’une série de versements 

5.2.4 Application aux placements et aux dettes 

5.2.5 Utilisation de la calculatrice financière 

5.2.6 Exemples de calculs financiers 

D. FORMULE PÉDAGOGIQUE 
L'enseignement est organisé en séances de six heures consécutives une à deux fois par semaine et ces séances sont espacées d’au moins trois jours et d’au plus deux semaines. Ces séances seront constituées de présentations magistrales et de cas pratiques. La lecture du manuel de référence est indispensable à la bonne compréhension de la matière. 

E. DOCUMENTATION : MANUEL DE RÉFÉRENCE 
Le manuel « Notions de fiscalité relatives à l’assurance et aux rentes collectives de personnes » publié par l’Autorité des Marchés Financiers est obligatoire. (Ci-après : « Le Guide ») 

F. ÉVALUATION 
L'évaluation des étudiantes et des étudiants se fait sur la base d’un examen partiel comptant pour 45 % (au 2e cours) et d’un examen synthèse final comptant pour 55 % (au 3e cours).
G. MATIÈRE À PRÉPARER POUR LES COURS (À COMPRENDRE AVANT LES COURS)ET LES EXAMENS : 

o Pour le 1er cours : « Le Guide » Chapitres 1 et 2 (pp.1 à 75) 

o Pour le 2e cours : « Le Guide » Chapitre 3 (pp.81 à 123) 

o Pour le 3e cours : « Le Guide » Chapitre 4 (pp.129 à 217) 

o Le 1er examen (au 2e cours) portera sur la matière des Chapitres 1 et 2
tandis que le 2e examen portera sur l’ensemble de la matière. 
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